
Le cahier des charges en Agriculture Biologique 

11 organismes habilités 

 

Situation dans le Grand Est 
 

Comité National de 

l’Agriculture Biologique 

CNAB 

Agriculture biologique 
Les Chambres d’agriculture du Grand 

Est vous accompagnent 

En partenariat avec : 

NOUVEAUX REGLEMENTS EUROPEENS EN 2022 

LES ORGANISMES DE CERTIFICATION 

 

Règlements européens 

 

Cahiers des charges 

français 

 

Guide de lecture 

Exemples de décisions du 
CNAB : 

 
 

Effluents d’élevage 
industriels interdits en AB 

 
 

Chauffage des serres sous 
certaines conditions 

 
 

Notification Agence Bio 
avant engagement 

 

Ecocert

Bureau 
Veritas

Certipaq
Autres

Audit programmé 

Contrôle inopiné 

 
Visite bâtiment et parcelles 

Vérification des différents registres 
Vérification des factures d’appro. 

Vérification de la comptabilité 
Prélèvement pour analyse 

 
 

Gestion des écarts 

 
Avertissement 

Déclassement de lot 
Déclassement de parcelles ou 

d’animaux 
Suspension ou retrait de la 

certification 

 
 


